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é d i t o
madeleine gilbert
Secrétaire nationale  
Transition vers un monde durable

« Justice sociale et climatique », « fin du monde et fin du mois même 
combat », « il n’y a pas d’emploi sur une planète morte »… la convergence 
des intérêts sociaux et environnementaux sont omniprésents dans les 
revendications.

Devant la prise de conscience croissante des enjeux environnementaux et 
des défis liés au changement climatique la législation a évolué afin que 
les entreprises intègrent des pratiques plus durables.

Néanmoins, une compréhension plus holistique des défis contemporains 
de transition par les parties prenantes est centrale. L’objectif de neutra-
lité carbone en 2050 nous oblige tous à prendre la mesure du challenge 
auquel nous sommes confrontés.

Il est encourageant de constater que de nouveaux cadres juridiques sont 
mis en place pour assainir notre modèle économique et protéger l'envi-
ronnement. Ces nouvelles réglementations visent notamment à instaurer 
des pratiques plus durables, à limiter les émissions de gaz à effet de 
serre, à restaurer la biodiversité et de ce fait à réduire l'impact environne-
mental global de nos activités.

Bien que préexistant à la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face 
à ses effets, le dialogue social environnemental entre, avec ce texte, 
dans une nouvelle dimension : les comités sociaux économiques sont 
compétents en matière environnementale. En outre, les nouvelles règles 
applicables à la comptabilité extra-financières (CSRD) viendront à terme 
renforcer le rôle environnemental du CSE.



L’OCIRP, assureur paritaire à vocation sociale, innove depuis près de 60 ans en collaborant 
avec ses membres pour protéger le salarié et sa famille en les aidant à faire face aux 
conséquences d’un décès ou de la perte d’autonomie. Plus de six millions de garanties 
OCIRP ont été souscrites pour couvrir ces risques lourds. Nos contrats collectifs négociés 
au sein des entreprises ou des branches professionnelles garantissent le versement d’une 
rente ou d’une aide fi nancière ponctuelle, et un accompagnement social personnalisé.

ocirp.fr
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L'intersection, entre l'environnement et le dialogue social, est cruciale 
pour aborder ces enjeux de manière inclusive, équitable et réaliste. Ce 
dialogue permet de prendre en compte les enjeux environnementaux dans 
les décisions et les politiques de l'entreprise, de contribuer à la transi-
tion vers des modes de production et de consommation plus durables, 
de promouvoir une responsabilité sociale et environnementale plus forte. 

Les partenaires sociaux, et les parties prenantes ont de ce fait la respon-
sabilité de s'investir avec efficacité et justesse dans la mise en œuvre de 
la transition écologique, énergétique dans les instances représentatives 
du personnel et les instances de gouvernance. 

Ce guide s'inscrit dans une démarche proactive et incitative permettant 
aux représentants du personnel de s’engager dans un parcours de verdis-
sement des normes collectives applicables dans leur entreprise. Leur rôle 
est central pour garantir que la transition vers la durabilité s'accompagne 
d'une transition juste, en veillant à ce que les aspects sociaux et écono-
miques soient intégrés de manière équitable dans le processus de chan-
gement.

Agissons maintenant avec conviction pour un avenir durable pour le bien 
de tous, et des générations futures.
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La France s’est engagée à réduire de 55 % ses émissions nettes de gaz à 
effet de serre d’ici 2030 en comparaison à 1990, dans l’objectif d’atteindre 
la neutralité carbone à horizon 2050. Ces objectifs s’inscrivent dans l’am-
bition commune des signataires des Accords de Paris à contenir la hausse 
des températures à 1,5 degré Celsius. 
Les entreprises ont un rôle important à jouer dans l’atteinte de ces objec-
tifs, notamment grâce à une transition vers un modèle d’affaire moins 
courtermiste, prenant en compte l’impact de son activité sur l’environne-
ment. Le dialogue social est un levier essentiel de cette transition envi-
ronnementale puisqu’il joue un rôle crucial dans la définition et la mise 
en œuvre de stratégies durables. Il favorise la compréhension des enjeux 
environnementaux par l’ensemble des parties prenantes tout en prenant 
en compte les préoccupations sociales et économiques de l’entreprise. 
La relation entre environnement et syndicalisme existe depuis déjà long-
temps. Après la Seconde Guerre mondiale, les syndicats s’intéressent à la 
question environnementale à travers la santé des salariés, touchés par la 
pollution (charbon, pétrole) et la forte utilisation de produits chimiques.
En 2001, la loi sur les nouvelles régulations économiques (NRE) instaure 
via son article L. 118 que les sociétés Françaises cotées doivent présenter 
dans leur rapport de gestion annuel, parallèlement à leurs informations 
comptables et financières, des données sur les conséquences environne-
mentales et sociales de leurs activités. Puis, en 2009, la loi de program-
mation de la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement prévoyait que 
les organisations syndicales de salariés et d’employeurs soient saisies sur 
la possibilité d’ajouter aux attributions des IRP une mission en matière de 
développement durable. Mais il faudra attendre 2021 avec la loi climat et 
résilience pour que de telles prérogatives soient inscrites dans le Code 
du travail. 
Depuis plusieurs années, les enjeux environnementaux s’inscrivent dans 
les obligations des entreprises, notamment à travers le dialogue social. 
En 2021, la loi climat et résilience rend obligatoire les informations et la 
consultation des CSE sur les conséquences environnementales. 
En avril 2023, les organisations patronales ainsi que la CFDT et la CFTC, 
signent l’ANI sur la transition écologique et le dialogue social. Bien qu’ayant 
participé aux négociations sur ce texte, la CFE-CGC a décidé de ne pas 
le signer, regrettant l’absence de force normative dans le texte. En effet, 
pour la CFE-CGC l’évolution des textes est une nécessité afin de faire 
progresser le dialogue social environnemental et ainsi inciter, toujours 
plus, les entreprises à agir en faveur de la transition environnementale. 
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Selon une étude récente du cabinet Syndex :
 • 22 % des élus CSE affirment que leurs entreprises disposent d’ac-

cords spécifiques sur l’environnement et seulement 15 % des élus 
des CSE ont été formés aux sujets environnementaux ;

 • 10 % d’entre eux se sentent compétents pour traiter ces sujets. 
Ce guide s’adresse au secteur privé, une note portant sur le secteur public 
sera publiée prochainement. Ce dernier a donc pour objectif de présenter 
et expliquer les nouvelles attributions environnementales du CSE en 
entreprise, mais aussi, de présenter les différents moyens d’intégrer l’en-
vironnement grâce ou dans le cadre au dialogue social. Vous pourrez ainsi 
mieux vous emparer de votre rôle sur ces sujets nouveaux et identifier de 
nouvelles opportunités d’intégrer la transition écologique dans le fonc-
tionnement de l’entreprise.

dialogue
social
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faire du dialogue social un vecteur 
de la transition écologique

L’influence du CSE sur la politique environnementale est conséquente ! 
Ces prérogatives permettent d’avoir une réelle incidence sur l’empreinte 
écologique de l’entreprise, encore faut-il s’en saisir et avoir parmi les 
membres du CSE des personnes impliquées sur ces questions environ-
nementales. L’écologie est un sujet sur lequel les jeunes salariés sont 
engagés. Ces prérogatives du CSE sont un argument fort pour convaincre 
ces personnes de s’investir pour un mandat dans l’instance et défendre le 
sujet au sein de leur entreprise. 

identifier les nouvelles prérogatives  
environnementales du cse

La loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets enrichit la 
mission générale du CSE en lui donnant de nouvelles attributions environne-
mentales. Ces nouvelles attributions touchent plusieurs sujets : les consul-
tations ponctuelles et récurrentes, la BDESE, le rôle de l’expert-comptable, 
la formation, la GEPP.

Les consultations1

Les consultations récurrentes
Pour rappel, les consultations récurrentes du CSE sont les suivantes2 : 
 • orientations stratégiques de l’entreprise ; 
 • situation économique et financière de l’entreprise ;
 • politique sociale, conditions de travail et emploi.

Suite à la loi climat et résilience, le CSE doit désormais être informé et 
consulté dans le cadre de ces consultations au regard des conséquences 
environnementales de l’activité de l’entreprise. 

Les orientations stratégiques de l’entreprise
Le CSE est consulté sur les orientations stratégiques de l’entreprise et 
leurs conséquences sur : 
 • l’activité ;
 • l’emploi ;
 • l’évolution des métiers et des compétences ;
 • l’organisation de travail ;
 • le recours à la sous-traitance, à l’intérim, à des contrats temporaires 

et à des stages. 
Il est aussi consulté sur la gestion des emplois et des parcours profes-
sionnels, les orientations de la formation professionnelle et sur le plan de 
développement des compétences. 

1 Pour en savoir plus sur ce sujet, le Classeur CSE (disponible sur l'intranet) réunit des fiches de 
décryptage sur le CSE : sa mise en place et son fonctionnement.

2 Article L. 2312-17 du Code du travail.
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